
 

Aménagement de la Rue de l’Ermitage 
Effacement des réseaux électriques et téléphoniques 

 

 
 
À compter du mardi 15 avril 2014, pour une durée de sept 
semaines, la quatrième tranche des travaux d’aménagement de la 
Rue de l’Ermitage va se poursuivre du carrefour de la Rue de 
Parigny au carrefour de la Route de Ligugé. 
 
Durant cette période, pour des raisons de sécurité et de bon 
déroulement des travaux, le tronçon de voie concerné sera 
interdit à la circulation sauf pour les riverains. 
 
La cinquième et dernière tranche sera réalisée en 2015 et 
concernera la réfection de la chaussée et des trottoirs. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à 
contacter les Services techniques de la Mairie au 05 49 38 41 90. 
 

Ces travaux générant des difficultés temporaires, nous vous 
remercions de votre compréhension. 

  


